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GHISLENGHIEN : un jugement contesté par le Parquet qui va en appel...

Pour mémoire : le 30 juillet 2004, au cours des travaux de construction d’une nouvelle usine par la société HUSQVARNA (ex Diamond Board) dans un zoning industriel à Ghislenghien, à quelques kilomètres de Tournai, une terrible explosion se produit dans une conduite de gaz souterraine de FLUXYS faisant 24 morts et 132 blessés.

Neuf personnes physiques et cinq personnes morales devront, suite à l’instruction, répondre d’homicides involontaires par défaut de prévoyance et/ou de précaution.

Le procès s’est ouvert le 15 juin 2009. Le ministère public dit que la culpabilité de chacun est établie à des degrés divers. L’instruction a montré que la fuite de gaz était la conséquence d’un incident survenu le 24 juin 2004 : les griffes d’un engin de chantier ont alors endommagé la conduite souterraine qui, fragilisée, explosera cinq semaines plus tard.

Le procureur du Roi a requis la peine maximale contre FLUXYS, le transporteur de gaz, qu’il fixa à 264.000 euros. Ensuite, ce furent les coordinateurs de sécurité qui étaient accusés et en troisième place dans les accusations, l’architecte, suivi par les différents entrepreneurs. 

Seul le conducteur des travaux de l’entreprise de terrassement a reconnu sa faute, à savoir de n’avoir pas effectué de vérifications quand il a entendu que le Bomag qu’il guidait avait touché un obstacle le 24 juin 2004. Tous les autres prévenus ont plaidé l’acquittement en rejetant la responsabilité les uns sur les autres (voire sur les pompiers…).

Le jugement

Le tribunal correctionnel de Tournai a entamé le lundi 22.02.2010 la lecture du jugement de 286 pages.

En bref, sur les 14 accusés, 11 sont acquittés. Les trois prévenus condamnés sont, l’entreprise de voirie et d’égouttage SA TRAMO (associée à la SA JOURET), l’architecte PERSOONS et le conducteur de chantier Kristof DEWAEL.

· L’architecte, maître d’œuvre, a été déclaré coupable d’homicides et de coups et blessures involontaires par défaut de prévoyance et de précaution, peine justifiée par le fait qu’il aurait manqué à son devoir de conseil envers les différents intervenants sur le chantier et envers le maître d’ouvrage DIAMONT BOARD. Il a ainsi « accepté sans réserve » la technique de la stabilisation des terres à la chaux et ce juste au-dessus de la conduite. Et c’est lors de ces travaux que le Bomag a endommagé la conduite. Le tribunal reproche à l’architecte d’avoir accepté une modification du réseau d’égouttage du site sans ignorer qu’elle impliquerait la mise en œuvre de techniques formellement proscrites par FLUXYS.

· Le conducteur de travaux de l’entreprise de voirie et d’égouttage s’est entendu reproché par le tribunal de n’avoir pas sondé le sol pour s’assurer que le recours à un engin lourd à cet endroit pouvait s’effectuer sans danger. Il lui est également reproché, quand le Bomag a heurté la conduite, de s’être contenté de fouiller la zone à la pelle et de conclure que l’engin avait heurté un bloc de béton sans en aviser ses collègues.

· L’entreprise SA TRAMO a été jugée coupable d’avoir modifié les plans d’égouttage du site sans en avertir FLUXYS. Cela a nécessité un reprofilage des pentes à l’aide d’un engin de chantier lourd au droit de la conduite. Lors de l’incident du 24 juin, qui a endommagé la conduite sur plusieurs mètres, l’entreprise n’a pas vérifié avec précision la profondeur de l’enfouissement de la conduite. Le Tribunal a également ordonné la confiscation du Bomag.

· Les autres accusés ont été acquittés parce que leurs erreurs éventuelles n’avaient pas de lien de causabilité avec le sinistre.

La soc. TRAMO est condamnée à payer une amende de 165.000 EUR mais avec sursis. L’architecte et le conducteur bénéficient d’une suspension du prononcé, ce qui équivaut à une simple déclaration de culpabilité.

Les victimes sont scandalisées et crient à l’injustice.

Le Parquet, dont aucune des charges prononcées n’a été retenue, décide d’aller en appel. On ne sait pas, à ce jour, qui des 14 accusés seront entrainé dans l’appel.

Les victimes et les indemnités

Il faut savoir que le jugement n’est tombé que pour le pénal et que c’est au civil que les indemnités éventuelles devront être fixées.

Plusieurs victimes ont accepté, avant le procès, une transaction à l’amiable avec les assurances. Les autres se questionnent sur les chances d’obtenir une indemnité suffisante étant donné le niveau de solvabilité de la plupart des accusés et vu les plafonds des indemnités prévus dans les contrats d’assurance des personnes couvertes pour leur responsabilité civile.

Mais en dernier ressort, il se pourrait bien que ce soit FLUXYS, propriétaire de la conduite de gaz, à supporter les énormes indemnités demandées par l’ensemble des victimes…

Opinion

Loin de moi l’ambition de rivaliser avec les critiques judiciaires. Tant de journalistes parmi les plus compétents ont écrit ou discouru sur la catastrophe de Ghislenghien : ce sont des spécialistes. Pour ma part, je ne puis m’empêcher de ressentir un profond malaise concernant la façon dont le tribunal a abordé cette affaire. Dans le déroulement compliqué des évènements, l’instruction a retenu 14 prévenus qui, un à un, ont été jugés sur base du seul principe de causalité. Mais les professionnels généralistes en matière de sécurité sur les chantiers savent qu’un accident ne résulte pas de l’addition des erreurs de chacun. Ils établissent l’arbre des causes et l’analyse de risques. Le lien de causalité n’est pas toujours entre la faute et le dommage. Il peut aussi se créer entre une faute et une autre faute. En d’autres mots, une catastrophe résulte d’une suite d’erreurs qui aboutissent sur une dernière erreur fatale, causant un dommage décuplé par rapport à chacune des erreurs. C’est pourquoi, la législation sur la coordination des mesures de sécurité et de santé sur les chantiers temporaires ou mobiles, malgré toutes ses faiblesses, a le mérite de créer une chaîne de responsabilités.

C’est un peu le même principe que dans la force de synergie d’un groupe où il est démontré que la force du groupe est supérieure à l’addition des forces de chacun des individus qui le composent.

Mais ce n’est qu’une opinion, non une critique. Le procès en appel suivra les règles propres au système judiciaire. La justice n’est pas une science…

(à suivre)
Jean-Marie FAUCONNIER
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